
Le bulletin de la valo.

Pour  être  accompagné.e  dans  le  montage  de  vos  dossiers  et  pour  toute  autre  question  relative  au
financement de vos recherches : valorisationdelarecherche@univ-paris8.fr

Appels de Paris 8, de ses partenaires et appels phares.

UP8 - AAP 2021
Date limite : 6 janvier 2021

Les appels à projets sont :
- AAP RECHERCHE : sont concernés tous types de projets de recherche,
les  travaux  déjà  initiés,  en  voie  de  finalisation,  développés  à  titre
exploratoire  ou  encore  augurant  d’un  dépôt  ANR  (ou  autre  dispositif
national, européen) à plus ou moins long terme.
Montant : 5000€

- AAP MANIFESTATION SCIENTIFIQUE : apporter un soutien financier
dans  le  cadre  de  l’élaboration  et  le  déroulement  d’une  manifestation
scientifique,  quelle  que  soit  son  appellation  (Colloque
international/national, Congrès, Symposium, Journées d’études, etc.).
Montant : 3000€

- AAP PUBLICATION : contribuer à financer des projets éditoriaux, tant
individuels  que  collectifs,  portés  par  un  ou  plusieurs  enseignant-e-s-
chercheur-e-s ou chercheur-e-s titulaire-s de l’université Paris 8.
Montant : 1500€

- AAP JEUNES CHERCHEURS-NÉO MCF : renforcer la place des néo-
maîtres-ses de conférences au sein de leur laboratoire de rattachement,
et a fortiori au sein de l’université Paris 8.
Montant : 2000€

- AAP FINALISATION DE PROJET EUROPÉEN : favoriser la finalisation
et le dépôt de projets dans différents programmes ou cadres européens.
Montant : 5000€

- AAP AMORÇAGE DE PROJET COLLABORATIF À L’ÉCHELLE
EUROPÉENNE ET INTERNATIONALE (nouveau) : amorcer un travail
partenarial et de mise en réseau avec des institutions européennes ou
internationales. Il a été conçu pour faciliter le dépôt de projet(s) dans
différents programmes ou cadres européens ou internationaux.
Montant : 2000€

- AAP RÉSEAU : apporter un soutien financier aux structures fédératives
(créées ou reconduites habituellement en cours de vague d’accréditation
HCERES), des groupements d’intérêts scientifiques (GIS) ou toute autre
structuration avec d’autres formes juridiques.
Montant : 5000€



Horizon Europe, la suite d'H2020

Pour connaître les prochains appels à projets collaboratifs sur 2021
et 2022 merci de prendre attache avec le service de la valorisation.

Horizon Europe est le programme de recherche et d'innovation de l'Union
européenne destiné à succéder au programme Horizon 2020. Il prendra
effet au 1er janvier 2021. Les programmes ont une durée de 7 ans.

Au-delà des ERC ou les bourses de mobilité Marie-Curie, ce programme
propose  un  grand  nombre  d'appels  à  projets  collaboratifs  autour  de  6
clusters :
- cluster 1 : santé ;
- cluster 2 : culture, créativité et société inclusive dont les sous-axes :
enrichir la gouvernance démocratique ; promouvoir le patrimoine
culturel ; gérer les transformations économiques et sociale ;
- cluster 3 : sécurité civile pour la société ;
- cluster 4 : numérique, industrie et espace ;
- cluster 5 : climat, énergie et mobilité,
- cluster 6 : alimentation, bioéconomie, ressources naturelles, agriculture
et environnement.

Les premières dates de dépôt seront le 15 juin 2020 et l’enveloppe
moyenne des projets est de 2 millions d'euros.

Pour en savoir plus

Pour être accompagné.e dans le montage de vos dossiers européens :
Romain BIJEARD - romain.bijeard@univ-paris8.fr

Appels nationaux.

Allocations de recherche post-doctorales

Date limite : 18 décembre 2020

Critères :
Les travaux s'ordonnent autour de trois pôles :

Histoire  de  la  banque  centrale,  de  sa  place  et  de  son  rôle,  y
compris international, dans le domaine de l'histoire de la monnaie,
du crédit et du change ;
Histoire de la Banque de France et de l'économie, de son action
de  banque  commerciale,  notamment  à  travers  l'histoire  de  ses
succursales  dans  leurs  rapports  avec  les  agents  économiques
locaux ;
Histoire des personnels de la Banque de France, de la politique
sociale et de l'évolution des structures de l'entreprise

Des allocations de recherche en histoire sont attribuées à des chercheurs
en année post-doctorale et relevant des disciplines suivantes :  histoire,
sociologie,  sciences politiques,  sciences économiques,  droit  et  gestion.
Montant : 3000€

Pour en savoir plus



MESRI  –  BMBF« Réseau de  recherche  et  d'innovation  en  intelligence
artificielle »

Date limite : 21 décembre 2020 à 13h00

Critères :  Par la signature d’une déclaration d’intention conjointe sur la
création  d’un  «  Réseau  de  recherche  et  d'innovation  en  intelligence
artificielle », la France et l’Allemagne ont réaffirmé leur volonté de créer un
écosystème commun en IA afin de mettre en place de nouveaux projets
de collaboration.
Cet  appel  à  projets  bilatéral  vise  à  encourager  les  collaborations  de
recherche  franco-allemandes notamment  dans  les  domaines  applicatifs
suivants :
transport et mobilité, logistique et Services, énergie (en particulier énergie
renouvelable), environnement et Ressources de protection, technologies
d’industrie et de production, santé, robotique et société. L’appel propose
deux instruments différents :

Des  projets  de  quatre  ans,  entre  deux  établissements
d'enseignement supérieur ou de recherche français et allemand,
visant  à  renforcer  les  collaborations  bilatérales  en  matière  de
recherche sur l'IA (type 1).
Des projets de trois ans, entre des établissements d'enseignement
supérieur ou de recherche français et allemands et des partenaires
industriels,  pour la recherche et le développement des secteurs
applicatifs de l'IA (type 2).

Chaque  agence  financera  l’appel  à  hauteur  de  5  millions  d'euros.  Le
budget demandé pour les projets de type 1 doit être compris entre 300
000 et 400 000 euros et pour les projets de type 2 entre 600 000 et 800
000 euros.

Pour en savoir plus

TREMPLIN – ERC CoG

Date limite : 7 janvier 2021 à 13h00

Critères :
Le  présent  appel  Templin  –  ERC  Consolidator  Grant  (T-ERC  CoG)
concerne les candidates et candidats éligibles aux critères de l’appel ERC
CoG :

ayant déposé un dossier à l’appel à projets « ERC Consolidator
Grant2020 » et
n’ayant pas obtenu de financement par l’ERC malgré la qualité de
leur projet (classé A, à l’issue de la seconde étape de l’évaluation
ERC) et
ayant la possibilité de déposer au moins une nouvelle candidature
à l’appel à projets « ERC Consolidator Grant » dans les 24 mois
suivant le financement alloué par l’ANR.

L’aide apportée par l’ANR sera :

Pour  les  candidates  et  candidats  éligibles  à  l’appel  «  ERC
Consolidator  grant  » pour une période de 24mois :  un montant
maximal de 150 000 €,  incluant  les frais d’environnement,  avec
une durée maximale de24 mois.
Pour  les  candidates  et  candidats  éligibles  à  l’appel  «  ERC
Consolidator grant » seulement pour une période de 12 mois: un
montant maximal de 75 000 €, incluant les frais d’environnement,
avec une durée maximale de 12 mois.

Pour en savoir plus



Mission  pour  les  initiatives  transverses  et  interdisciplinaires  (MITI)  -
AAP2021 : Bâtiment et Ville durables

Date limite : 7 janvier 2021

Critères :
L’objectif de cet AAP est de soutenir des recherches interdisciplinaires et
innovantes  visant  à  lever  les  verrous  liés  aux  bâtiments  dans  la  ville
durable.
Il s’agit de donner du sens aux développements technologiques, grâce à
une démarche co-construite dès le départ avec la communauté des
SHS,  pour intégrer dès la conception les pratiques et les besoins,  tout
comme la qualité de l’usage, la négociation des solutions apportées ainsi
que la réflexion sur un modèle économique viable.Les projets en lien avec
la thématique du confinement et/ou des questions autour de l’épidémie et
leur impact sur la ville et le bâtiment font partie intégrante de cet appel à
projets.

Les projets devront s’inscrire dans l’une des 5 thématiques suivantes:

1. Des  bâtiments  et  des  quartiers  pour  bien  vivre  chez  soi  et/ou
ensemble

2. Bâtiment et ville face au changement climatique
3. La rénovation du bâtiment
4. L’innovation et la fiabilisation de l’acte de construire
5. L’économie circulaire pour le bâtiment

L’interdisciplinarité,  la  prise  de  risque,  la  rupture  et  le  caractère
exploratoire sont les critères clefs pris en compte dans la sélection des
projets.

Pour en savoir plus

AAP Résidences chercheurs

Date limite : 10 janvier 2021

Critères :
Le GIS CollEx-Persée souhaite ainsi promouvoir la bibliothèque comme
lieu de recherche et d’expertise et créer une synergie entre professionnels
de l’IST et chercheurs en soutenant le dialogue entre leurs compétences
réciproques.
Cet  appel  s’adresse  aux  chercheurs  en  poste  et  aux  post-doctorants,
actuellement en France ou à l’étranger.
La résidence se déroulera entre le 1er septembre 2021 et le 31 août 2022.
Le  financement  accordé  par  CollEx-Persée  par  résidence  est  de
50.000 euros maximum.

Pour en savoir plus

AAP Émergence(s)

Date limite : 28 janvier 2021

Critères :
Émergence(s)  fait  l’objet  d’un  appel  à  projets  annuel  qui  permet  de
favoriser  la  création  et  le  développement  de  nouvelles  équipes  de
recherche sur le territoire parisien.
Ouvert à toutes les disciplines, il s’adresse à des chercheurs ayant
soutenu leur thèse depuis moins de dix ans.
Leur projet de recherche doit permettre soit le développement d’une jeune
équipe existante (moins de deux ans d’existence), soit la création d’une



nouvelle équipe. La création d’une équipe de recherche par un chercheur
au terme d’un séjour professionnel à l’étranger est également encouragée.

La qualité scientifique, l’originalité, l’interdisciplinarité et l’innovation sont
les  principaux  critères  de  choix  du  jury  d’experts  scientifiques  chargé
d’examiner les dossiers.
Le soutien financier pluriannuel apporté est fixé à hauteur de 250 000
euros maximum sur quatre ans.

Pour en savoir plus

AAP 2021 - Fonds Louis Dumont

Date limite : 31 janvier 2021

Critères :
Le "Fonds Louis Dumont pour la recherche en anthropologie sociale" offre
annuellement  une aide ponctuelle dévolue exclusivement à des projets
d'enquête  sur  le  terrain.  Il  s'adresse  à  de  jeunes  chercheurs
ethnologues et  anthropologues en post-doctorat  sans  condition  de
nationalité mais obligatoirement basés et inscrits en France.
Le Fonds est là pour apporter aux lauréats un complément de ressources
: une participation aux frais de voyage(s) et / ou de séjour sur le terrain.
Cette aide à la mobilité est estimée entre 2 000 et 3 000 euros.

Pour en savoir plus

5ème AAP SHS

Date limite : 28 février 2021

Critères :
L'AAP  relève  de  disciplines  diverses  :  anthropologie,  sociologie,
philosophie, démographie, psychologie, droit, économie, etc. La recherche
pourra être menée dans l’une ou l’autre de ces domaines scientifiques,
mais également sur des pratiques neuropsychologiques, orthophoniques,
kinési-thérapiques, de rééducation et de réadaptation fonctionnelle.
Une  attention  particulière  sera  néanmoins  portée  aux  thèmes
suivants: les patients en âge d’activité professionnelle, l’Éducation
Thérapeutique du Patient (ETP) et les aidants.

Type de soutiens possibles :

Des  bourses  pour  jeunes  chercheurs  :  Doctorant  en  3ème  ou
4ème année de thèse (33000€ pour 1 an), Post-doctorant en 1ère
ou 2ème année (50000€ pour 1 an);
Des  soutiens  à  des  projets  présentés  par  des  équipes  de
recherche (58000€ pour 3ans);
Un Grand Appel d’Offre concerne des projets d’envergure dans le
but  de  permettre  à  des  équipes  de  réaliser  des  recherches
collaborativeset/ou  transdisciplinaires.  La  durée  du  projet  sera
limitée à 3 ans (148000€).  

Pour en savoir plus

Appels européens.



Pour être accompagné.e dans le montage de vos dossiers européens :
Romain BIJEARD - romain.bijeard@univ-paris8.fr

European Research Council

Date limite pour les Starting grant : 9 mars 2021 (non-officielle)
Date limite pour les Consolidator grant : 20 avril 2021 (non-officielle)

Date limite pour les Advanced grant : 31 aoû 2021 (non-officielle)

Critères :
- Financements d’une équipe de recherche (1,5 M€ à 2,5M€ sur 5 ans)
sous la responsabilité d’un.e Principal Investigator (PI).
- Recherche  fondamentale  et  appels  blancs,  tous  les  domaines  de
recherche sont concernés.
- Pas de critère de nationalité du/de la PI, mais 50% du temps doit être
passé en Europe ou dans un pays associé.
- Les critères d’évaluation sont l’excellence du projet et le C.V. du/de la PI
à porter un projet ambitieux ;
- Prime et CRCT pour le/la PI si l’ERC est remportée.

ERC Starting : enseignant.e-chercheur.e se situant entre 2 à 7 ans après
la thèse : 1,5 M€ sur 5 ans maximum.
ERC Consolidator : enseignant.e-chercheur.e se situant 7 à 12 ans après
la thèse : 2 M€ sur 5 ans maximum.
ERC Advanced : enseignant.e-chercheur.e se situant au-delà de 12 ans
après la thèse : 2,5 M€ sur 5 ans maximum.

Pour en savoir plus

H2020  -  AAP  "European  capacities  for  citizen  deliberation  and
participation for the Green Deal" - Research and Innovative Action - LC-
GD-10-1-2020

Date limite : 26 janvier 2021
Critères :
Successful projects are expected to contribute to specific impacts,
including:
- feeling of ownership and engagement through citizen deliberation and
participation across Europe;
- participatory  identification  of  solutions  contributing  to  the  European
Green Deal;
- enhanced involvement of citizens in the implementation of the European
Green Deal and of the future Horizon Europe missions;
- stronger  trust  in  policy  and  science  institutions  among  citizens  on
European Green Deal issues;
- commitment and buy-in from a broad spectrum of social groups across
Europe to support the European Green Deal targets and to engage in co-
creation and co-implementation of transition pathways, including activation
of citizens through social innovation;
- in  the  longer  term,  contribution  to  one  or  several  of  the  Sustainable
Development Goal

Cross-cutting Priorities:  Open Science ;  Socio-economic science and
humanities ; Gender ; RRI ; Open Innovation.

The Commission considers that proposals requesting a contribution from
the EU of between EUR 3 to 5 million.

Pour en savoir plus

Webinaire dédié : https://www.youtube.com/watch?v=jd_OIKr6RPM&
feature=youtu.be



H2020 - AAP "Behavioural, social and cultural change for the Green Deal"
- Research and Innovative Action - LC-GD-10-2-2020

Date limite : 26 janvier 2021
Critères :
Successful projects are expected to contribute to specific impacts,
including:
- structurally enhanced research and innovation capacities in this area,
through  structured  transdisciplinary  expertise,  research  and  practice
networks  of  the  highest  ethical  and  methodological  standards  across
Europe;
- more effective and inclusive action on the social and behavioural aspects
of  the  European  Green  Deal,  by  achieving  a  more  nuanced  view  of
mindset,  incentive  structures  and  social  and  behavioural  change
mechanisms, including enabling as well  as inhibiting factors for  various
groups and communities,  through the lens of  transdisciplinary research
that  integrates  historical,  cultural,  societal,  economic  and psychological
perspectives;
- behavioural change and long-term commitment, trust, social acceptance
and buy-in from people, communities and organisations, through effective
new strategies to induce this, including innovative recommendations and
incentives that consider differences between EU regions and social groups
e.g. in terms of urgency perceptions;
- improved management, inter alia, of the uncertainty derived from climate
change through bottom-up approaches;
- greater  societal  resilience  against  climate  change and  environmental
crises, and as well as contributions to effective just transitions;
- changed  behaviour  at  both  individual  and  collective  levels,  among
citizens,  communities,  businesses,  workplace,  decision  makers  and
institutional actors;
- in the longer-term, systemic change at the level of political and economic
structures, culture and society and contribution to one or several of the
Sustainable Development Goal.

Cross-cutting  Priorities:  Socio-economic  science  and  humanities  ;
Gender ; Open Science ; Open Innovation ; RRI.

The Commission considers that proposals requesting a contribution from
the EU of between EUR 3 to 5 million.

Pour en savoir plus

Webinaire dédié : https://www.youtube.com/watch?v=jd_OIKr6RPM&
feature=youtu.be

H2020 - AAP "Enabling citizens to act on climate change, for sustainable
development  and  environmental  protection  through  education,  citizen
science, observation initiatives, and civic engagement" - Innovative Action
- LC-GD-10-3-2020

Date limite : 26 janvier 2021
Critères :
Successful  projects  are  expected  to  contribute  to  specific  impacts,
regarding the:

Subtopic 1: Enabling citizens to act on climate change and for
sustainable development through education

- a multidisciplinary European competence framework within the context of
lifelong learning that will serve as a reference tool for the Member States,
the public and private sector, stakeholders, and NGOs to help citizens to
become engaged actors in the green transformation of society;



- The ability to assess the knowledge, skills and attitudes of citizens and in
particular young people on climate change, sustainable development and
environmental protection;
- specific educational programmes, school curricula, trainings, networking
activities and exchange of good practices in the area of climate change
and education for sustainable development;
- enhanced engagement of the wider community, including with the use of
digital media, to make the behavioural changes needed for a successful
transition by undertaking consultations, testing and implementation of this
framework  in  schools,  universities,  training  institutions,  municipalities,
public authorities in cooperation with the private sector, teachers, trainers,
students, pupils, parents;
- the large participation of pupils and students, supported by scientists,
educators and practitioners, in intergenerational dialogues and exchanges
on climate action, environmental protection and behavioural changes for
sustainable development;
- the broad testing, dissemination and use of the European competence
framework at  concrete demonstration sites (e.g.  in schools,  universities
and  identified  education  communities)  and  in  innovative  activities  (e.g.
incubators  for  citizen  participation,  informal  youth  city  councils,  use  of
social media and digital tools…).

Subtopic 2: Enabling citizens to act on climate change and for
sustainable  development  through  better  monitoring  and
observing  of  the  environment  and  their  environmental
impacts

- the development or strengthening of citizen science initiatives to engage
citizens in the active collection of environmental and socio-economic data
through individual new or improved devices;
- the  provision  of  personalized  information  to  citizens  and  consumers
about their environmental impact;
- a better monitoring of the environment (land, sea, air, etc.);
- behavioural change processes on the part of citizens, consumers and
communities towards more sustainable patterns in reducing their carbon
and  environmental  footprint,  changing  their  consumption  and  lifestyle
choices to achieve goals of a climate-neutral, sustainable Europe through
concrete and targeted advice.

Cross-cutting Priorities: RRI ; Blue Growth ; Open InnovationI.

The Commission considers that proposals requesting a contribution from
the EU of between EUR 3 to 5 million.

Pour en savoir plus

Webinaire dédié : https://www.youtube.com/watch?v=jd_OIKr6RPM&
feature=youtu.be

Appels internationaux.



AAP - ECOS NORD 2021

Date limite : 28 décembre 2020
Critères :
Les projets sont à rédiger en français ou en anglais. Cet appel couvrira de
manière prioritaire les champs de connaissance suivants :

Santé  et  lutte  contre  les  maladies  émergentes  :  diagnostic  et
traitement
Eau, énergie, alimentation, changement global
Gouvernance, développement durable et inégalités
Modalisation, TICs, Intelligence Artificielle, Big Data

L’approche  pluridisciplinaire  du  projet  et  l’émergence  de  nouvelles
collaborations  franco  mexicaines  (thématiques  et  institutionnelles)  sont
considérées comme des atouts.

Type d'actions retenues et cela pour 4 ans :
collaboration  sur  un  projet  scientifique  commun  avec  un  partenaire
mexicain  et  devant  intégrer  de  la  formation  doctorale.  Le  partenaire
mexicain  doit  déposer  son  projet  simultanément  et  dans  les  mêmes
termes  auprès  de  l'ANUIES,  qui  émet  un  appel  d'offres  similaire.
Attention :  pour être recevable,  le projet  doit  impérativement faire
participer un doctorant mexicain. La participation de doctorants français
entre dans les critères de sélection. Les bénéficiaires des missions juniors
doivent être nommément précisés dans le dossier.

Pour en savoir plus

CEQF - Le Prix Richard Mille

Date limite : 15 janvier 2021
Critères :
Le Prix Richard Mille/CEQF "La francophonie en débat" a pour but de
soutenir la production et la diffusion d'œuvres en langue française,
artistiques  ou  académiques,  de  jeunes  artistes  ou  de  jeunes
chercheuses et chercheurs.
Le Prix est ouvert aux jeunes âgés de 18 à 35 ans au moment de la
remise du Prix. Les candidates et candidats doivent être domiciliés
dans  un  pays  membre  de  l’Organisation  Internationale  de  la
Francophonie (OIF).
L'œuvre, orientée par une démarche de recherche-création, peut être :
- Une  recherche  inédite  en  sciences  humaines  et  sociales  (histoire,
sociologie, sciences politiques, littérature, études postcoloniales, etc.),
- Une  création  artistique  originale  (texte  littéraire,  chanson,  théâtre,
production audiovisuelle, arts graphiques, etc.)..
Montant : 15 000 francs suisses.

Pour en savoir plus

AAP 2022-2026 - Programmes structurants

Date limite : 29 janvier 2021
Critères :
Les programmes de recherche structurants relèvent des domaines et des
aires géographiques de compétences de l’EFR : archéologie,  histoire,
sciences sociales ; Italie et Méditerranée centrale, Maghreb et pays
riverains de la mer Adriatique. Ils s’inscrivent dans le cadre des six axes
thématiques :

Axe 1 -Espaces maritimes, littoraux, milieux insulaires
Axe 2 -Création, patrimoine, mémoire
Axe 3 -Population, ressources, techniques
Axe 4 -Territoires, communautés, citoyenneté
Axe 5 -Croyances, pratiques et institutions religieuses



Axe 6 -L’Italie dans le monde

D'une durée de 5 ans, ces programmes comportent nécessairement un
volet  de  recherches  de  terrain  (missions,  dépouillement  d’archives,
campagnes de fouilles, recueil et traitement de données nouvelles...) et
s’accompagne  d’une  dimension  internationale  (par  l'ancrage  des
projets). Les programmes font apparaître dans leur plan de financement
un  co-financement  de  50%  au  moins  apporté  par  les  institutions
partenaires (sauf exception motivée).

L’évaluation reposera sur six critères :

Ambition, intérêt et originalité du projet ;
Sa faisabilité ;
Son opportunité et intérêt pour l’EFR ;
La clarté des objectifs, la cohérence du calendrier de travail et de
la demande budgétaire ;
La qualité des partenariats et la dimension internationale ;
La stratégie de gestion des données de recherche, de publication
et de valorisation.

Pour en savoir plus

AAP 2021

Date limite : 1er février 2021
Critères :
Le  Fonds  France-Berkeley  soutient  et  promeut  les  échanges  et
collaborations  scientifiques  entre  Berkeley  et  les  établissements
d’enseignement  supérieur  en  France  dans  toutes  les  disciplines.  Des
propositions  mono-  ou  inter-disciplinaires  peuvent  être  soumises
dans tous les domaines : STEM, arts et sciences humaines, sciences
sociales,  droit,  affaires,  éducation  et  santé  publique.  Les  projets
doivent de dérouler dès le 1er Juillet et devront être achevés dans un délai
de 18 mois.

Pour  cette  édition  2021,  seront  accueillis  favorablement  (mais  sans
exclusive) les propositions de projets qui répondent aux défis mondiaux
actuels dans des domaines clés tels que:

La durabilité, l’énergie et l’environnement
La démocratie et la justice sociale
La diversité, l’équité et l’inclusion
L’intelligence artificielle et la technologie numérique
L’innovation et l’avenir du travail

Le montant maximum par projet collaboratif franco-américain est de
12 000$.

Pour en savoir plus

Pour  être  accompagné.e  dans  le  montage  de  vos  dossiers  et  pour  toute  autre  question  relative  au
financement de vos recherches : valorisationdelarecherche@univ-paris8.fr




